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ARTICLE 25

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« aides »

le mot :

« concours ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement remplace la référence «en milieu rural» pour lui substituer celle, plus précise, de 
zone de revitalisation rurale qui correspond à un zonage défini par des critères objectifs au même 
titre que les quartiers prioritaires de la politique de la ville.


